
Recommandation 1368 (1998)1

Derniers développements en République fédérale de 
Yougoslavie et la situation au Kosovo

Assemblée parlementaire

1. L’évolution politique récente en République fédérale de Yougoslavie, et plus particulièrement la 
situation au Kosovo, représente une menace pour la stabilité du pays et la région des Balkans dans son 
ensemble.

2. L’Assemblée réaffirme la position qu’elle a exprimée dans sa Recommandation 1360 (1998) relative à 
la crise au Kosovo ainsi que dans sa Résolution 1146 (1998) sur les développements récents en République 
fédérale de Yougoslavie et leurs implications pour la région des Balkans.

3. L’Assemblée s’inquiète de l’influence croissante des extrémistes politiques dans la République fédérale 
de Yougoslavie, comme l’a montré la participation du Parti radical serbe de M. Seselj au nouveau 
gouvernement serbe.

4. Les tensions persistantes au Monténégro devraient être résolues par le dialogue politique. Les 
élections législatives au Monténégro, prévues pour le 31 mai 1998, donneront une indication importante quant 
au respect des normes démocratiques.

5. L’Assemblée déplore la répression grandissante par les autorités yougoslaves des médias qui 
s’efforcent de relater objectivement la situation au Kosovo, à savoir la violence dont fait preuve la police à 
l’égard des médias locaux indépendants et des journalistes étrangers couvrant les événements au Kosovo et 
les menaces de poursuites judiciaires.

6. L’Assemblée réaffirme sa position selon laquelle, sans préjuger du résultat des négociations, une 
solution durable à la crise au Kosovo ne pourra être trouvée que sur la base d’une solution mutuellement 
concertée. L’Assemblée estime que la solution pourrait consister en une plus grande autonomie pour le 
Kosovo, au sein d’une République fédérale de yougoslavie où seront intervenues des réformes 
démocratiques. Une telle autonomie devrait garantir le respect des droits de l’homme de tous les groupes 
ethniques au Kosovo. L’Assemblée renouvelle son appel en faveur de l’ouverture immédiate de négociations 
sans condition.

7. Elle se félicite de constater que l’accord de 1996 sur l’éducation connaît un début de mise en œuvre au 
Kosovo, ce qui devrait contribuer à améliorer le climat politique pour de futures négociations.

8. L’Assemblée se félicite qu’ait été constituée la délégation du gouvernement serbe, au sein de laquelle 
se trouve un envoyé spécial du Président Milosevic, pour avoir des entretiens avec des représentants de la 
communauté albanaise du Kosovo. Il faudrait que cette délégation soit autorisée à examiner des solutions 
allant au-delà de la Constitution serbe existante. La communauté internationale devrait être représentée à ces 
entretiens.

9. L’Assemblée se félicite également de la constitution d’une équipe de négociateurs représentant la 
communauté albanaise du Kosovo. Cette équipe devrait accepter d’engager immédiatement des négociations 
avec les autorités de Belgrade.

1. Discussion par l’Assemblée le 22 avril 1998 (13e séance) (voir Doc. 8082, rapport de la commission des questions 
politiques, rapporteur: M. Bársony). Texte adopté par l’Assemblée le 22 avril 1998 (13e séance).
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10. L’Assemblée réitère son offre d’assistance pour l’établissement de contacts entre les autorités 
yougoslaves et les représentants de la communauté albanaise du Kosovo. Le Conseil de l’Europe jouit d’une 
expérience considérable dans les domaines pertinents tels que les droits de l’homme, les droits des minorités, 
l’éducation et les médias, qu’il pourrait mettre à la disposition des parties.

11. L’Assemblée considère que le référendum décidé par le parlement serbe sur proposition du Président 
Milosevic au sujet de l’acceptabilité d’une médiation étrangère ne contribue pas à résoudre la crise au 
Kosovo. Les autorités yougoslaves devraient se conformer aux demandes de la communauté internationale, y 
compris la mission entreprise par M. Felipe González au nom de l’OSCE et de l’Union européenne.

12. L’Assemblée fait sienne la Résolution 1160 sur la crise au Kosovo, adoptée par le Conseil de sécurité 
des Nations Unies le 31 mars 1998. Compte tenu de la demande d’adhésion de la République fédérale de 
Yougoslavie au Conseil de l’Europe, le Conseil de l’Europe devrait être inclus dans les consultations entre les 
Nations Unies, le groupe de contact, l’OSCE et l’Union européenne.

13. L’Assemblée prend acte de la demande d’adhésion au Conseil de l’Europe présentée par le 
Gouvernement yougoslave le 18 mars 1998. Toutefois, cette demande ne pourra être prise en considération 
qu’à condition que la République fédérale de Yougoslavie respecte les principes et les valeurs sur lesquels se 
fonde le Conseil de l’Europe, et qu’elle se conforme aux demandes de la communauté internationale, 
notamment à l’égard du Kosovo.

14. L’Assemblée invite les autorités de la République fédérale de Yougoslavie:

14.1. à habiliter la délégation chargée de s’entretenir avec la communauté albanaise du Kosovo à 
discuter de toutes les options pour une autonomie du Kosovo au sein de la République fédérale de 
Yougoslavie;

14.2. à accepter la présence d’un ou de plusieurs représentants étrangers afin de faciliter les 
négociations;

14.3. à satisfaire à d’autres demandes de la communauté internationale concernant le Kosovo et les 
réformes démocratiques dans le pays, telles que formulées dans des documents pertinents des 
Nations Unies, de l’OSCE, de l’Union européenne, du groupe de contact et du Conseil de l’Europe.

15. L’Assemblée invite les chefs de file des Albanais du Kosovo:

15.1. à condamner et à empêcher de leur mieux le recours à la violence et le trafic d’armes;

15.2. à engager des négociations avec la délégation du gouvernement serbe et avec l’envoyé spécial 
du Président Milosevic.

16. L’Assemblée recommande au Comité des Ministres:

16.1. de continuer, dans le cadre de son dialogue politique, à s’occuper prioritairement de la situation 
au Kosovo;

16.2. de vérifier, en particulier, la poursuite de la mise en œ#uvre de l’accord relatif à l’éducation 
concernant le Kosovo;

16.3. d’étudier, en étroite coordination avec les Nations Unies, l’OSCE, l’Union européenne et le 
groupe de contact, les moyens par lesquels le Conseil de l’Europe pourrait faciliter les contacts et 
prêter son concours pour les négociations entre les autorités yougoslaves et la communauté albanaise 
du Kosovo;

16.4. de demander aux deux parties d’assurer la mise en œuvre de tout accord obtenu;

16.5. de décider des suites qu’il convient de donner à la demande yougoslave d’adhésion au Conseil 
de l’Europe à la lumière des progrès qui auront été réalisés par les autorités de la République fédérale 
de Yougoslavie en ce qui concerne l’acceptation des demandes de la communauté internationale, 
notamment à l’égard du Kosovo.

17. L’Assemblée décide de rester activement saisie de cette question et d’envoyer une délégation le plus 
tôt possible à Belgrade, Pristina et Podgorica.
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